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quees dans les territoires mentionnes а Гаііпёа а du present 
paragraphe et exprime des avis et fait des recommandations 
ä ces Organes.

3. Le Comite inclut dans ses rapports ä l’Asserr.blee gene
rale un resume des petitions et des rapports qu’il а regus 
d’organes de rOrganisation des Nations Unies, ainsi que les 
expressions d’opinion et les recommandations qu’ont appelees 
de sa part lesdits petitions et rapports.

4. Le Comite prie le Secretaire general de 1’Organisation
des Nations Unies de lui fournir tous renseignements ayant 
trait aux objectifs de la presente Convention, dont celui-ci 
dispose au sujet Ides territoires mentionnes а Гаііпёа а du 
paragraphe ?. du present article. *
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Article 16

Les dispositions de la presente Convention concemant les 
mesures ä prendre pour regier un differend ou liquider une 
plainte s’appliquent sans prejudice des autres procedures de 
regiement des differends ou de liquidation des plaintes en 
matiere de discrimination prevues dans des instruments cons- 
titutifs de l’Organisation des Nations Unies et de ses insti
tutions specialisäes ou dans des conventions adoptees par ces 
organisations, et n’empechent pas les Etats parties de recourir 
ä d’autres procedures pour le reglement d’un differend confor- 
m6ment aux accords intemationaux generaux ou speciaux 
qui les lienfc•

TROISIEME PARTIE

Article 17

1. La presente Convention est ouverte ä la signature de tout 
Etat Membre de l’Organisation des Nations Unies ou membre 
de ,1’une quelconque de ses institutions зрёсіаІіБёев, de tout 
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 
ainsi que de tout autre Etat invite par Г Assemble görerale 
de l’Organisation des Nations Unies ä devenir partie ä la 
presente Convention.

2. La presente Convention est sujette ä ratification et les 
instruments de ratification seront döposös aupres du Secre
taire gёnёral de l’Organisation des Nations Unies.

Article 18

1. La presente Convention sera ouverte ä l’adhesion de tout 
Etat ѵіэё au paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention.

2. L’adhösion se fera par le depot d’un instrument d’adl^- 
sion aupres du Secretaire gönöral de Г Organisation des Na
tions Unies.

Article 19

1. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme 
jour qui suivra la date du döpöt aupres du Secretaire gёnёral 
de l’Organisation des Nations Unies du vingt-septieme instru
ment de ratification ou d’adlwsion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la presente Con
vention ou у adhöreront aprfes le dёpöt du vingt-septieme 
instrument de ratification ou d’adl^sion, ladite Convention 
entrera en vigueur le trentieme jour apres la date du depot 
par cet Etat de son instrument de ratification ou d’adhesion.

Article 20

1. Le Secretaire gёnёral de Г Organisation des Nations Unies 
recevra et communiquera ä tous les Etats qui soht ou qui 
peuvent devenir parties ä la presente Convention le texte des 
reserves qui auront ёЫ faites au moment de la ratification ou 
de l’adlresion. Tout Etat qui ёіёѵе des objections contre la

reserve avisera le Secretaire gёnёral, dans un dёlai de quatre- 
vingt-dix jours ä compter de la date de ladite communication, 
qu’il n’accepte pas ladite reserve.

2. Aucune reserve incompatible avec l’objet et le but de la 
presente Convention ne sera autorisee non plus qu’aucune 
reserve qui aurait pour effet de paralyser le fonctionnement 
de l’un quelconque des Organes сгёёэ par la Convention. Une 
reserve sera consideree comme rentrant dans les catёgories 
definies ci-dessus si les deux tiers au moins des Etats parties 
ä la Convention elevent des objections.

3. Les reserves peuvent etre retirees ä tout moment par 
voie de notification adressёe au Secretaire general. La notifi
cation prendra effet ä la date de reception.

Article 21

Tout Etat partie peut dönoncer la presente Convention par 
voie de notification adressёe au Secretaire general de l’Orga- 
nisation des Nations Unies. La denonciation portera effet un 
an apres la date ä laquelle le Secretaire gёnёral en aura regu 
notification.

Article 22

Tout differend entre deux ou plusieurs Etats parties tou- 
chant l’interpretation ou l’application de la presente Conven
tion, qui n’aura pas ete reglö par voie de negotiation ou au 
moyen des procedures expressement prevues par ladite Con
vention, sera porte, ä la requete de toute partie au diilerend, 
devant la Cour internationale de Justice pour qu’elle statue 
ä son sujet, ä moins que les parties au differend ne con- 
viennent d’un autre mode de reglement

Article 23

1. Tout Etat partie peut formuler ä tout moment une de- 
mande de revision de la presente Convention par voie de 
notification ecrite adressee au Secretaire gä^ral de reorgani
sation des Nations Unies.

2. L’Assemblöe gёnёrale de l’Organisation des Nations Unies 
statuera sur les mesures ä prendre, le cas echeant, au sujet 
de cette demande.

Article 24

Le Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les Etats vises au paragraphe 1 de l’article 17 
de la presente Convention:

a) Des signatures арровёев ä la presente Convention et des 
instruments de ratification et d’adhösion ddposes conformö- 
ment aux articles 17 et 18;

b) De la date ä laquelle la presente Convention entrera en 
vigueur conformement ä l’article 19;

c) Des communications et declarations regues conformement 
aux articles 14, 20 et 23;

d) Des dönonciations notifiöes conformement ä l’article 21.

Article 25

1. La prösente Convention, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, frangais et russe font ёgglement foi, sera deposee 
aux archives de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Secretaire general de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiee conforme de la presente Con
vention ä tous les Etats appartenant ä l’une quelconque des 
categories mentionnees au paragraphe 1 de l’article 17 de la 
Convention.

EN FOI DE QUOI les soussign4s, düment autorises par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signd la presente Convention, 
qui а öte ouverte ä la signature ä New York, le sept mars mil 
neuf cent soixante-six.


